NOUVELLE SECTORISATION POUR LES 6 COLLEGES DE COLOMBES A LA RENTREE 2010 

Réunion du 1er février 2010 au Conseil général en présence de :

Madame Balkany, vice présidente du conseil général chargée des affaires scolaires

Monsieur Sarre, maire de colombes

Madame Goueta, conseiller général

Monsieur Rosselet, inspecteur d’académie

Monsieur Tiquet, inspecteur d’académie adjoint – nom correct confirmé par appel téléphonique
Les principaux des 5 collèges de Colombes

Les parents d’élèves des associations

Ce projet proposé ce jour, sera entériné lors de 2 votes (Conseil Départemental de l’Education Nationale et Conseil Général) en avril prochain.

La ville de Colombes disposera à la rentrée de septembre 2010 de 6 collèges :

-Moulin Joly, JB Clément, Gay Lussac, Lakanal, Dunant, Paparemborde

La révision de la carte scolaire a pour but d’intégrer l’ouverture du 6ème collège, d’équilibrer les effectifs afin de proposer une organisation pédagogique optimale.
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d'accueil
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scolarisés

taux de capacité 

actuelle

Lakanal 600              688              114,67%

Paparemborde 500             

Henri Dunant 500              550              110,00%

Moulin Joli 700              546              78,00%

J-Baptiste Clément 700              691              98,71%

Gay Lussac 600              612              102,00%


Les critères retenus sont la mixité sociale, la proximité et la pérennité, chaque collège devant recevoir les élèves selon leur capacité d’accueil.

Afin de faire une transition « douce »  la modification de cette dernière sera uniquement appliquée aux enfants entrant en 6ème en septembre 2010.
Tout enfant ayant commencé sa scolarité dans un établissement peut la terminer dans celui ci

Des dérogations de secteurs seront accordées uniquement pour regroupement de fratries.

Modification de sectorisation :

-aucun changement pour JB Clément

-adjonction en partie de la rue Youri Gagarine et réaménagement de la ZAC de l’Ile Marante pour Moulin Joly
- soustraction en de la rue Youri Gagarine et de la rue Béranger pour Gay Lussac

- soustraction de la partie située entre les rues d’Estienne d’Orves, des Voies des Bois, Varsovie, avenue Adrienne, Anatole France et  Pierre Brossolette pour Lakanal

- la rue Gabriel Péri délimitera la partie sud pour le collège Dunant en incluant le quartier des Grèves

- la partie située entre les rues des Voies des Bois, de Varsovie, Adrienne, Anatole France et Pierre Brossolette jusqu’au boulevard Charles de Gaulle en ajoutant le quartier du Petit Nanterre sera le secteur du nouveau collège Paparemborde.

L’inspection académique souhaite mettre en place à Paparemborde un projet d’établissement égal à celui des autres collèges (J’ai compris égal à celui de Henri Dunant), soulignant que l’interaction de l’encadrement, de l’équipe pédagogique, de la volonté des parents d’élèves est la base de la réussite de ce nouveau collège.

LV1 Anglais classe - LV2 Espagnol – classe bilangue Anglais Espagnol – possibilité de faire Allemand et Portugais en cinquième.
Le nouveau principal du collège Paparemborde sera nommé en avril.

L’inspecteur d’académie invite les parents à contacter M.Renard, interlocuteur des parents d’élèves (j’ai compris interlocuteurs des proviseurs, confirmé par téléphone du numéro) à l’inspection (n°01.40.97.35.35)
M.Jegu, principal de Dunant dans Paparemborde, est actuellement à l’écoute des parents (n°01.42.42.01.31)
M.Sarre s’engage à communiquer auprès des écoles élémentaires cette nouvelle sectorisation pour les CM2.







